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Nos locations 

 

Mobil-home 1 chambre 

2 personnes (20m²) 

Terrasse bois non couverte 

 

1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse  bois non couverte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Mobil-home 2 chambres  

4 personnes (27m²) 

Terrasse bois non couverte 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
1 chambre avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse  bois non couverte 
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Mobil- home 2 chambres 

4 à 6 personnes (29m²) 

Terrasse bois couverte 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
1 chambre avec 2 lits simples (80 x 190) 
Séjour avec banquette convertible 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse bois couverte  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobil-home 2 chambres 

4 à 6 personnes (36m² + 8.30m²) 

Terrasse intégrée, vantaux 

coulissants 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
1 chambre avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse intégrée avec fermeture latérale 
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Mobil-home 3 chambres 

6 personnes (33m²) 

Terrasse bois non couverte 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
2 chambres avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse bois non couverte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobil-home 3 chambres 

6 à 8 personnes (32 / 34m²) 

Terrasse bois couverte 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
2 chambres avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse bois couverte 
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Mobil-home Soléo 3 

5 à 7 personnes (33.10 + 8.30 m²) 

Terrasse intégrée, vantaux coulissants 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

1 chambre avec un lit double (140 x 90) 
1 chambre avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 chambre avec 2 lits superposés 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse intégrée 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Mobil-home 4 chambres 

8 personnes (40m²) 

Terrasse bois non couverte 

 
1 kitchenette équipée : 

¶ 1 four micro-onde 

¶ 1 frigo 

¶ 1 plaque 4 feux gaz 

¶ 1 cafetière  

¶ 1 grille-pain 

¶ Vaisselle  

2 chambres avec un lit double (140 x 90) 
2 chambres avec 2 lits simples (80 x 190) 
1 salle de bain et WC séparés 
Terrasse non couverte 
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Modalités de réservation 
 

Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou louée. Les réservations peuvent être 
effectuées par e-mail ou téléphone, mais avec une confirmation par écrit (contrat signé avec acompte et dépôt 
de garantie) dans les 5 jours, passé ce délai, l’option sera annulée sans préavis. A réception de votre contrat, de 
votre acompte, et de votre dépôt de garantie, nous vous confirmerons par écrit votre réservation, dans l’attente 
de ces derniers une option sur le séjour sera enregistrée valable une semaine à compter de notre envoie de 
confirmation d’option. Passé ce délai le camping n’est pas maintenu de garantir la disponibilité de l’hébergement 
aux dates souhaitées. 

N’oubliez pas de nous envoyer le solde de votre séjour 30 jours avant votre date d’arrivée (voir conditions de 
réservation). Pour les réservations à moins d’un mois avant l’arrivée le solde est donc à verser à la réservation. 

 

Dépôt de garantie 
 
L'ensemble des tarifs énoncé précédemment ne comprend pas le dépôt de garantie de 300€ + 50€ pour les mobil-

homes 1 à 2 chambres ou 300€ et 60€ pour les mobil-homes 3 à 4 chambres, sera demandé à une famille dès la 

réservation et qui est constitué comme suit : 

Dépôt de Garantie Mobile Home : 300 € par famille pour le maintien en l'état de la location, pour un groupe le 

montant sera multiplié par le nombre de noms de famille. 

La somme de 150 € sera retenue sur le montant cité ci-dessus en cas de non-respect du règlement intérieur et 

en particulier de nuisances sonores avérées. 

Dépôt de Garantie Propreté du Mobile Home : 50 € pour les mobil-homes 1 à 2 chambres et 60€ pour les mobil-

homes 3 à 4 chambres, pour la propreté du bien loué. Ce dépôt de garantie couvre aussi la propreté de la parcelle 

louée. 

Pour toute casse de vaisselle, merci de vous référer à l’accueil, la grille tarifaire y est affichée. 

Le dépôt de garantie ne sera pas encaissé par le camping durant le séjour (sauf si ce dernier est supérieur à deux 

semaines) et sera restitué à la fin de ce dernier si l'ensemble des points cités ci-dessus ont été respectés. 

Les clés ne seront pas remises sans dépôt de garantie.  

 

Dépôt de Garantie propreté emplacement : 50 € par famille pour le maintien en l'état de l’emplacement, pour 

un groupe le montant sera multiplié par le nombre de noms de famille. 

Le dépôt de garantie pourra être retenu  en cas de non-respect du règlement intérieur et en particulier de 

nuisances sonores avérées. 

 

Afin de faciliter les démarches administratives lors de votre arrivée, nous vous suggérons de nous envoyer vos 

cautions au moment de la réservation. 

 

Votre arrivée 
 

Nous vous accueillons pendant les heures d’ouverture de l’accueil (Voir tableau des horaires) à partir de 14H00 

pour un emplacement et à partir de 16H00 pour un mobil-home en haute saison, à partir de 14H00 pour un 

mobil-home en basse et très basse saison.  
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Aucune arrivée ne sera réalisée en dehors des heures d’ouverture de l’accueil sans réservation préalable aussi 

bien en emplacement qu’en mobil-home.  

 

Les horaires de l’accueil sont les suivants : 

 Semaine Week-end 

Très basse saison 
Du 01/03/18 au 28/04/2018 
Du 01/10/2018 au 30/11/2018 

Du lundi au vendredi 
9H00 – 12H30 
14H00- 17H30 

 
Fermé Samedi et Dimanche 

Basse saison 
Du 28/04/2018 au 06/07/2018 
Du 04/09/2018 au 30/09/2018 

Du lundi au Samedi 
9H00 – 12H30 
14H00- 17H30 

Dimanche 
 9H00-12H00 

Haute saison 
Du 07/07/2018 au 03/09/2018 

Tous les jours 
8H30 – 20H00 

 

 

 

En cas d’arrivée prévue en dehors des horaires d’ouverture de l’accueil, nous mettrons en place une procédure 

d’arrivée tardive. Elle consiste à déposer dans un coffre à l’entrée du camping une enveloppe à votre nom 

contenant le badge d’accès à l’établissement, les clés du mobil-home, l’inventaire et un plan du camping. 

L’application de cette procédure est subordonnée au paiement préalable du séjour et à la remise du dépôt de 

garantie. Le code du coffre vous est envoyé par SMS au plus tard le jour de votre arrivée. 

  

 

Déroulement du séjour 
 

La direction se réserve le droit d’annuler sans préavis un séjour si la déclaration faite sur le présent contrat de 

réservation ne correspond pas à la réalité. Dans ce cas, l’acompte versé ne sera pas remboursé. 

En aucun cas, le nombre d’occupants d’un emplacement ne pourra excéder 6 personnes et le nombre 

d’occupants d’un mobil-home sa capacité maximale. 

Le versement de l’acompte implique l’adhésion au contrat de location, aux conditions générales de vente et au 

règlement intérieur, ainsi qu’au règlement de la piscine. 

Nous ne fournissons pas les draps (literie jetable sur commande), ni le linge de toilette, ni les produits d’entretien. 

Les shorts sont strictement interdits dans l’eau. Seuls les maillots de bain sont autorisés. Prévoyez votre valise 

en conséquence. 

Les barbecues électriques au gaz et au charbon sont interdits sur les emplacements. Des barbecues collectifs 

sont mis à votre disposition. Merci de respecter les horaires d’utilisation. 

En cas d’anomalie, de besoin d’intervention, merci de le signaler systématiquement  et dans les plus brefs délais 

à l’accueil afin d’organiser au mieux nos interventions. 

  

 

Etat des Lieux 
 

Lors de votre arrivée, une personne vous accompagne jusqu’à votre location si celle-ci est effectuée pendant les 

horaires d’ouverture de l’accueil. 

L’état des lieux d’entrée sera effectué par vous-même à l’aide d’un formulaire à nous retourner dans les 24h 

suivant votre arrivée. Toute réclamation, passé ce délai, ne pourra être prise en compte. 

Afin de faciliter les états des lieux lors de votre départ, nous vous recommandons : 

¶ De dégivrer le frigo la veille 

¶ De ranger la vaisselle propre et sèche dans les placards qu’il convient 
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¶ De plier et ranger les couvertures comme à votre arrivée (2 couvertures par lit) 

¶ Passer le balai et la serpillère avant votre départ. 

Tout écart d’inventaire non signalé à l’arrivée vous sera facturé au départ, tableau indicatif des prix affiché à 

l’accueil. Vous trouverez dans les mobil-homes le nécessaire de ménage (balai, serpillère, seau, éponges), il vous 

appartient d’apporter les produits ainsi que le nécessaire pour essuyer la vaisselle. 

 

Lors de votre départ, pendant les horaires d’ouverture de l’accueil un état des lieux est effectué avec vous. Votre 

caution vous est restituée immédiatement si aucune anomalie n’est constatée. 

L’état des lieux ne peut être fait que lorsque que le mobil-home est libéré de tout effet personnel, que celui-ci 

est rangé et propre. 

 

Si votre départ intervient en dehors des heures d’ouverture de l’accueil, l’état des lieux sera fait en votre absence. 

Si aucune anomalie n’est constatée, Le dépôt de garantie sera détruit. Si vous souhaitez que nous vous le 

renvoyions, vous devrez nous laisser une enveloppe timbrée à cet effet. En cas d’anomalie, nous prendrons 

contact avec vous pour le règlement du litige. 

 

Extrait du Règlement intérieur 
 
Le campeur et le loueur est tenu de respecter le règlement intérieur du camping ainsi que celui de la piscine. La vitesse est 
limitée à 10 km/h à l’intérieur du camping. 
Les barrières sont fermées entre 23 h et 7 h 30 du matin, toute circulation est interdite durant cette période La direction se 
réserve le droit d’expulser sans préavis ni remboursement les personnes qui manqueraient au respect du règlement intérieur 
ou qui auraient donné de fausses informations concernant les occupants de la parcelle. 
 
Les usagers du terrain sont instamment priés d’éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner leurs voisins. Les 
appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures de portières et de coffres doivent être aussi discrètes 
que possible. 
Le silence doit être total entre 23h et 7h30. 
 
En règle générale les rapports avec les autres campeurs devront être basés sur le respect, la discrétion, la courtoisie et le 
savoir vivre. 
Il ne devra pas être exercé d’activité gênant le voisinage (bruit, fumée, véhicules…). 
 
Il est strictement interdit de fumer dans les mobil-homes, une retenue de 80€ pourra être faite sur le dépôt de garantie en 
cas de non-respect de cette clause. De même, pour la préservation du milieu et pour la sécurité incendie, nous vous 
demandons de ne pas jeter vos mégots à terre.  
 
Il est interdit de se baigner en short de bain, ainsi que de pénétrer en chaussures dans l’enceinte de la piscine. 

Une aire de barbecues collective est à votre disposition, il est interdit d’utiliser un barbecue électrique dans les mobil-homes. 
Une seule voiture par emplacement, à l’exception des mobil-homes 3 chambres IRM et 4 chambres où une deuxième voiture 
pourra être tolérée. Merci de bien vouloir nous fournir l’immatriculation de la voiture prévue sur l’emplacement. 
 
En cas de non-respect de cette close le tarif voiture supplémentaire sera appliqué pour toute voiture non déclarée et le badge 
attribué à l’arrivée sera désactivé. 
 

Animaux 
Les chiens 1ère et 2ème catégorie sont interdits. Ils doivent être tatoués, vaccinés, et être tenus obligatoirement en laisse.  Il 
est interdit de laisser un animal seul sur l’emplacement ou dans le locatif. 

 
Réclamations / Litiges 
Un cahier de demande d’interventions est à la disposition de notre clientèle à l’accueil. La direction s’engage à porter réponse 
sous 24 heures. 
Le camping n’est pas responsable des dommages ou dégradations pouvant survenir aux biens personnels des clients et 
visiteurs du camping. 
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Pour tout litige, la direction est à votre disposition afin de trouver une solution. Une enquête de satisfaction est à votre 
disposition pour recueillir toutes vos remarques éventuelles afin de nous aider à progresser. 
L’entretien hivernal du camping peut entraîner des travaux jusqu’à fin Mai. Merci de votre compréhension. 

Juridiction compétente : 
Tout différent relatif à l’achat ou le déroulement du séjour ou relatif à l’exécution ou l’interprétation des conditions générales 
de vente sera soumis à la compétence du tribunal. 

 
Droit à l’image : 
Le camping « les Ajoncs d’Or » se réserve la possibilité d’utiliser tous supports photographiques où vous pourriez apparaître 
en vue de ses publications.  

Informatique et liberté : 
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978, l’acheteur dispose d’un droit d’accès, de modification et de suppression des 
données nominatives le concernant et communiquées à notre société dans la cadre de l’achat de séjours. L’acheteur peut 
exercer ce droit auprès de notre accueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chers clients, ces éléments étant nécessaires pour éviter tout malentendu, nous vous remercions de votre 
confiance et souhaitons faire en sorte que vos prochaines vacances soient une réussite totale. 
Dans l’attente de vous recevoir pour un agréable séjour.   
 
 
 
 
La Direction 
Dominique Garnier 


